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1. La concertation dans les PLU 

L’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse l’objet d’une 
concertation du public dans les conditions définies à l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme. 
Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en 
vertu de l’article L.123-6 précité, dans la délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Article L.123-6 

[…La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis ainsi que les 
modalités de concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil régional, au 
président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, ainsi 
qu'au président de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains et, si ce n'est pas la même 
personne, à celui de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de programme local 
de l'habitat dont la commune est membre et aux représentants des organismes mentionnés à l'article L. 121-4. Lorsque 
la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être couverte par un autre schéma, la délibération 
est également notifiée à l'établissement public chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4…] 
 
 
Article L.300-2 

[…I. - Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les opérations d'aménagement ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat. 

II. - Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont fixés par : 

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° du I ou lorsqu'elle est organisée 
alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être arrêtés par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard de l'importance du projet, permettre au public d'accéder 
aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et 
de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° du I et nécessite 
une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet 
d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont fixés par le 
conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 

III. - A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

IV. - Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux I et II ne sont pas illégaux du seul fait des vices 
susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies par la décision ou la délibération prévue au II 
ont été respectées. Les autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices 
susceptibles d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. …] 
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2. RAPPEL DU CONTENU DE LA 

DELIBERATION DE PRESCRIPTION 

Le conseil municipal a délibéré le 25 novembre 2010 pour prescrire l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. Lors de la 
délibération du 13 mai 2011, le conseil municipal a précisé les modalités de concertation : 

- effectuer la meilleure information possible du public (habitants, associations locales et autres personnes 
concernées dont les représentants de la profession agricole) 
- mise en place de panneaux explicatifs installée en mairie et à l’espace Dagron et repris sur le site 
internet 
- tenue de réunions publiques 

 

3. MODALITES PRATIQUES 

D’ORGANISATION DE LA 

CONCERTATION PUBLIQUE 

En application de ladite délibération du 25 novembre 2010 et conforment à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, la 
procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
d’AUNEAU. La commune d’Auneau a souhaité faire une large place à cette étape indispensable à la révision du PLU et 
est allée au-delà des modalités fixées au départ. 5 outils ont ainsi été utilisés et/ou mis en place : 

1 -  la tenue de trois réunions publiques 

2 - une exposition en mairie 

3 - la mise en place, dès le début de la procédure, d’un cahier permettant de recueillir les  observations des 
personnes  

4 – la mise en place d’une information sur le site internet de la commune 

5 – plusieurs articles publiés au sien du magazine communal « Auneau à la une » 

 

1.1. La tenue de trois réunions publiques 
Afin d’informer et de recueillir les éventuelles remarques des habitants au fur et à mesure de l’avancée des différentes 
étapes de la révision du PLU, 3 réunions publiques ont été organisées : 
- la première, le 15 juin 2011 à 20h00 pour présenter le diagnostic territorial, 
- la seconde, le 2 octobre 2012 à 20h00, pour présenter le PADD,  
- la troisième, le 8 octobre 2013 à 20h00 pour présenter le projet de révision quasi définitif  et notamment le plan de 
zonage, avant l’arrêt du projet. 

La population a été informée de la tenue de ces réunions par voie d’affichage sur l’ensemble des panneaux d’affichage 
municipal répartis sur le territoire communal, par le biais du panneau lumineux situé Place du Marché, du site internet et 
du bulletin municipal. 

Environ une trentaine de personnes étaient présentes à la seconde. Les remarques faites concernaient la ZNIEFF, les 
parkings et le passage de la zone AUx (réserve foncière à vocation économique) en zone AUp (réserve foncière à 
vocation d’équipement public) et la perte supposée de valeur que cela engendrerait pour les propriétaires actuels. 
Au moment de la rédaction du présent document, la troisième réunion publique n’ayant pas eu lieu, il est impossible d’en 
rendre compte.  
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1.2. L’exposition en mairie 
Des panneaux d’information ont été exposés dans le hall de la mairie dès l’été 2011. Cette exposition s’est enrichie au 
fur et à mesure de l’avancée des étapes, jusqu’à ce jour. Elle restera en place jusqu’à l’approbation finale du dossier de 
révision du PLU. Au total, 6 panneaux ont été mis en place (extrait de panneaux ci-après) : 

- 1 panneau explicatif de la procédure de PLU 

- 2 panneaux présentant le diagnostic territorial d’AUNEAU 

- 1 panneau présentant le PADD communal 

- 2 panneaux présentant le zonage du PLU 
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1.3. La mise en place d’un cahier permettant de recueillir 
les observations des personnes 

Au moment de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), la commune a mis à 
disposition de la population un livre ouvert pour permettre d’y consigner toutes remarques ou demandes particulières. 

Cette démarche avait été annoncée via le bulletin municipal. 

A l’issue de l’élaboration du PLU, avant l’arrêt en conseil municipal, aucune remarque n’a été consignée sur le cahier. 

 

1.4. La mise en place d’une information sur le site internet 
de la commune 

Au fur et à mesure de l’avancée du PLU, le site Internet de la commune d’Auneau a été alimenté des panneaux de 
concertation affichés en mairie. Les différentes réunions publiques y ont été annoncées. Enfin, le PADD y était 
téléchargeable. 
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1.5. La mise en place d’une information via la publication 
d’articles 

Via le magasine de la ville d’Auneau, « Auneau à la Une », de nombreux articles ont été publiés sur le PLU. ils sont ci-
dessous présentés. 

 

« Auneau à la une », févier 2011 
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« Auneau à la une », mai 2011 
 

  



Commune d’Auneau   Bilan de la concertation PLU 

 

 

Page 12/19 

  

 

 

« Auneau à la une », juin 2011 



Commune d’Auneau   Bilan de la concertation PLU 

 

 

Page 13/19 

  

 

 

  



Commune d’Auneau   Bilan de la concertation PLU 

 

 

Page 14/19 

  

 

 

  



Commune d’Auneau   Bilan de la concertation PLU 

 

 

Page 15/19 

  

 

 

 

  



Commune d’Auneau   Bilan de la concertation PLU 

 

 

Page 16/19 

  

 

 

« Auneau à la une », janvier 2012 
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« Auneau à la une », septembre 2012 
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« Auneau à la une », décembre 2012 
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4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION 

PUBLIQUE 

Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de constater 
que : 

- l’ensemble des moyens de concertation annoncés par les différentes délibérations énoncées plus haut ont été mis en 
œuvre au cours de la démarche et même au-delà de ceux initialement prévus,  

- les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et constante avec les 
habitants et toute personne souhaitant se manifester,  

- cette concertation a permis aux habitants de comprendre et de mieux connaître cet outil d’aménagement et 
d’urbanisme et de les sensibiliser au devenir de la commune que l’équipe municipale envisage pour les vingt prochaines 
années. 
 

Ce bilan est entériné par délibération du Conseil municipal le 17 octobre 2013. 

 
 


